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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Rédiger ainsi l’intitulé du chapitre II :

« Dégrader l’hôpital public et organiser le déclassement des centres hospitaliers périphériques et de 
province par la labellisation des hôpitaux de proximité »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialiste vise à modifier le titre de ce chapitre afin de lui donner un 
titre plus conforme à la réalité de la politique menée par ce Gouvernement en matière de services 
publics de santé.

Nous considérons qu’avec le recours à deux ordonnances, le Gouvernement cherche à refuser le 
débat sur la carte hospitalière française et sur les critères requis pour le label « hôpital de 
proximité ».

Les déclarations de la ministre de la santé, à ce jour, n’ont pas permis de donner à la représentation 
nationale les informations attendues relatives aux futurs hôpitaux de proximité. Néanmoins, nous 
savons qu’ils seront dotés d’un service de gériatrie.
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Les services d’urgences, les plateaux techniques et les maternités sont fortement remis en question 
par ces ordonnances. Faut-il anticiper un déclassement des hôpitaux publics ? Tout semble 
l’indiquer.

Les hôpitaux de proximité tels que prévus par ce Gouvernement s’apparentent à des dispensaires 
doublés d’EHPAD.

En outre, il convient de rétablir la vérité sur les chiffres annoncés de 500 à 600 hôpitaux de 
proximité : il ne s’agit évidemment pas de nouveaux hôpitaux mais bien de centres hospitaliers 
existants, en voie de déclassement.


